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Observations de l’ACEF de Québec concernant la demande d’HQD de suspendre les 2 contrats d’approvisionnements avec HQP 

(dossier R-3624-2007)

12/02/2007
Observations préliminaires : Richard Dagenais, en absence d’indication de la Régie sur le déroulement de l’audience tenue le 7 février 2007, avait décidé de ne pas assister à l’audience et de lire plutôt les notes sténos, croyant ne pas pouvoir poser de questions en absence de Denis Falardeau, avocat, qui avait déjà pris des engagements. Sachant qu’il lui aurait été possible de poser directement des questions, Richard Dagenais aurait participer de manière active à l’audience.

Pour l’avenir il serait pertinent que la Régie indique qu’une audience se déroulera de manière inhabituelle et qu’entre autres les analystes ou experts pourront directement poser des questions aux représentants d’H.Q. ou de d’autres distributeurs.

Introduction : 

HQD et HQP demande une suspension des obligations prévues au Contrat de base (350 MW, 2,882 TWh avec un FU de 94%) et du contrat cyclable (250 MW,  2,058 TWh avec un FU de 94% bien qu’un FU de 50% soit prévu dans la demande d’approbation originale), du 1er mars 2007 au 31 décembre 2007, sans qu’aucune clause de dommages ou pénalités ne puisse être appliquée, tous les termes et conditions du contrat seront en vigueur et recevront application à partir du 1er janvier 2008, alors que les 2 parties confirment que les avis prévus à l’A. 20 des contrats sont présumés avoir été envoyés par le Fournisseur au Distributeur.
Nous questionnons les courts délais requis pour traiter de cette question de suspension des contrats d’approvisionnements, et pensons que la situation n’est pas propice à prendre les decisions les plus judicieuses possibles en faveur des clientèles régulières d’HQD.

Nous intervenons donc dans le present dossier afin de nous assurer que les intérêts des clientèles régulières d’HQD, et nommément la clientèle résidentielle, seront correctement considérés et que la décision de la Régie sera dans leur meilleur intérêt.

Observations sur le fond de la question : 

a) il n’est pas clair si demande de la suspension équivaut à décaler la date de début des contrats, tout en maintenant intégralement la durée d’application des contrats, soit 20 ans, au 1er janvier 2008, et en appliquant les prix prévus pour mars 2007, pour toute l’année 2008, ou si la suspension se trouve à réduire la durée des contrats à 19 ans et 2 mois avec une application des prix tels qu’initialement prévus au contrat, soit le prix prévu de mars 2007 à février 2008, appliqué pour les mois de janvier et février 2008 seulement.

* La Régie devrait exiger que cet aspect soit clarifié par HQD et idéalement requérir que la suspension de 10 mois, équivaille à un décalage de 10 mois (afin de préserver la durée et les prix du contrat original) tel que discuté ci-haut en première interprétation.

b)  Selon HQD-2 doc. 1, p. 5, la baisse de la demande anticipée, relativement aux contrats d’approvisionnement signés,  en janvier 2007, était de 5,6 TWh, dont 1,4 TWh attribuables à la température plus clémente du début 2007.

Les deux contrats avec HQP fournissent au maximum 1,94 TWh par an, ou 4,117 TWh sur 10 mois. Il reste donc un 1,48 TWh de surplus imprévu à écouler sur les marchés.

En audience HQD indique que l’impact de l’aléa climatique est réduit de 1,4 TWh à 0,8 TWh (NS du 7/02/2007) donc un surplus total à disposer de 5 TWh ou de 0,88 TWh de surplus net si on suspend les 2 contrats avec HQP.

c) HQD questionne l’impact que pourrait avoir une revente d’électricité de l’ampleur des surplus anticipés (800 MW à exporter en moyenne) sur les prix de l’électricité dans le Nord-Est des USA et sur la disponibilité des interconnexions. En réponse à l’engagement no. 5, HQD indique ne pas connaître précisément la profondeur des marchés (liquides) d’électricité limitrophes dans le Nord-Est, pas plus que la profondeur du marché ontarien n’est discutée.

* HQD pourrait prendre en compte, si une donnée fiable ou raisonnable existe, l’élasticité prix des prix de l’électricité dans les marchés d’exportation potentiels, pour évaluer l’impact que pourrait avoir l’exportation de ses surplus sur les marchés cibles, afin d’estimer la baisse de prix que pourrait occasionner les exportations des surplus d’HQD.

* La disponibilité des interconnexions pour l’ensemble des heures aurait pu être vérifiée auprès d’HQT (TransÉnergie) afin de fonder sérieusement l’argument sur le manque de disponibilité potentiel des interconnexions.

* L’indisponibilité des interconnexions et l’impact des surplus sur les prix à l’exportation valent autant pour HQD, si elle effectue les exportations de ses surplus directement ou indirectement par le biais de négociants ou même par le biais d’HQP, que pour HQP si la division doit disposer de l’énergie incluse dans les contrats suspendus.

d) La rentabilité respective des 2 options comparées par HQD est établie sur la base d’hypothèses contestables :

- Comme l’indiquait Philip Raphals, pour le RNCREQ, en audiences (NS du 7/02/2007 p. 156-157) le prix du service de transport avec HQT pourrait être réduit (de 3$/MWh si je comprend bien) en utilisant le service mensuel ferme plutôt que le service quotidien ferme.    

- Le prix à l’exportation utilisée par HQD est une mesure prévisionnelle ponctuelle (moyenne des prix “forward”, de mars à décembre 2007,  du 9 janvier 2007) et non une moyenne des prévisions sur une période étendue (observations de Philip Raphals en audience, N.S. du 7/02/2007, p. 147-148, et de la Régie de l’énergie, pièce A-4) qui est près de 50$ US par MWh pour des ventes 7X24, et qui constitue un creux historique entre février 2005 et février 2006, les prix ayant augmenté depuis de 4 $ du MWh et plus depuis (Pièce Régie A-4 et FCEI-1). 

Chaque $Can par MWh  (0,1¢Can/kWh) en prix (ou profit) plus élevé équivaut pour 4,1 TWh à 4,1 M$Can.

Selon les chiffres d’HQD (réponse à l’engagement no. 2) le coût total des approvisionnements de la charge locale pour 2007, serait de  435 M$ avec le scénario de suspension des 2 contrats avec HQP, versus 428 M$ sous le scénario de rente des surplus de l’ordre de 5 TWh avec maintien des 2 contrats avec HQP (avec un prix fixe à l’exportation).

Donc le scénario revente serait légèrement plus avantageux pour les clientèles régulières d’HQD, sous condition de la validité des hypothèses retenues par HQD.

- La possibilité pour HQD d’acheter un service de stockage auprès d’HQP, permettrait selon Philip Raphal (N.S. du 7/02/2007 p. 154-155) d’obtenir de meilleurs prix de vente en vendant une partie des surplus en période de pointe des marchés d’exportation, au lieu de laisser les profits de l’opération de stockage à HQP, permettant de réduire d’autant les coûts des approvisionnements postpatrimoniaux assumés par les clientèles régulières d’HQD.

HQD a indiqué ne pas avoir vérifié auprès d’HQP ce que pourrait coûter une service de stockage d’électricité (N.S. du 7/02/2007 p. 155-156).

Un écart d’environ 1¢US/kWh sépare les prix de contrats 7X24 des prix en période de pointe (Pièce A-4 de la Régie) soit un potentiel de revenu d’exportation supplémentaire de 47,21 M$Can si l’on pouvait tout écouler les 4,1 TWh en période de pointe (8 à 20 heures en semaine)  (4,1 TWh*1¢US*1,15 ¢Can/¢US).

- Avec la suspension des 2 contrats avec HQP, il y a risque de devoir accroître l’utilisation de l’entente cadre (à raison de 30¢/kWh), même si la situation de déséquilibre est plus susceptible de se produire en été où les prix à l’importation sont plus faibles (sauf aux périodes de canicule où les besoins de climatisation sont plus élevés (HQD-2 doc. 1.2  et HQD-3 doc. 2.3. p. 4).

- De plus avec la suspension des deux contrats il y a possibilité que si la demande en électricité augmente au Québec (période de froid plus importante que la normale, relance de la demande industrielle plus importante que prévue) au delà des prévisions mises à jour, que l’on doive faire appel à l’importation accrue d’électricité  à des prix plus élevés que les prix prévus aux deux contrats avec HQP, et qu’alors le coût des approvisionnements postaptimoniaux soit plus élevé que le 435 M$ estimé par HQD.

Conclusion : 

Il va de soit que le paiement des pénalités prévues aux contrats avec HQP (environ 82 M$) sans utilisation ou revente de l’électricité (jusqu’à 4,1 TWh) nous apparaît inacceptable. 

Quant aux deux options proposées par HQD (revente des surplus, incluant l’électricité prévue aux deux contrats avec HQP) ou suspension des deux contrats jusqu’au 1er janvier 2008, il s’agit d’un choix en situation d’incertitude face aux prix à l’exportation et à la disponibilité des interconnexions, mais aussi face aux véritables besoins des clientèles québécoises.

Nous ne sommes pas encore convaincus que la solution privilégiée par HQD soit la solution optimale pour les clientèles d’HQD, en situation d’incertitude sous les divers aspects énumérés.

En présence d’aversion totale de risque la solution retenue par HQD pourrait s’avérer la meilleure, s’il n’y avait pas d’incertitude sur la demande d’électricité au Québec (si la demande était supérieure de 2 à 4 TWh, que ce que prévoit HQD, est-ce que la solution de suspension des contrats resterait la meilleure ?  nous n’en sommes pas convaincus.

D’un autre côté la demande pourrait baisser encore, avantageant d’autant la solution de suspension des 2 contrats, mais nous pensons que la probabilité d’une réduction accrue de la demande est plus faible que la probabilité d’un rehaussement de la demande.

De plus l’option de revente pourrait s’avérer plus avantageuse si on réduit les coûts de transport et si les prix à l’exportation augmentent (hausse des prix moyens dans les marchés limitrophes, vente accrue aux périodes de pointe grâce au stockage ou à la modulation de la production par HQP) au profit d’HQD et non d’HQP.

Nous questionnons donc l’intérêt d’HQP à accepter la suspension des 2 contrats en absence de pénalités, et pensons qu’HQP calcule faire plus de profits en acceptant la suspension des 2 contrats, qu’en vendant à HQD l’électricité prévue aux contrats et laissant le soin à HQD d’exporter la totalité de ses surplus.

Il eut été possible de signer une entente de partage de risques entre HQD et HQP ou un contrat de stockage d’électricité au profit d’HQD, afin d’accroître les revenues d’exportation de ses surplus, de façon à réduire au mieux le fardeau des frais d’approvisionnements postpatrimoniaux assumé par les clientèles d’HQD dont  celle résidentielle, en 2007 et au delà.

Enfin nous questionnons la pertinence de disposer de la question rapidement et de réactiver les 2 contrats dès janvier 2008, aux conditions spécifiées, sans réévaluer dès maintenant les besoins véritables d’HQD, pour 2008 et au delà, considérant les autres contrats d’approvisionnements postpatrimoniaux  signés et l’incertitude sur l’évolution de la demande d’électricité au Québec.

Nous laissons donc le soin à la Régie de l’énergie de trancher la question et de décider de la meilleure façon de disposer des deux contrats avec HQP, ne possédant pas de toute l’information pertinente pour trancher de la question dans de si courts laps de temps, mais en espérant que la Régie prendra correctement en compte les divers éléments d’incertitude en cause et l’intérêt des clientèles régulières d’HQD.

Nous croyons en effet que le choix de la revente pourrait s’avérer plus rentable pour HQD si l’opération de revente s’effectue dans des conditions optimales (contrat de stockage ou de partage de risques, contrat d’exportation à terme libellé en dollars canadiens), en absence de ces conditions optimales l’option de la revente pourrait s’avérer préférable dans la mesure où l’estimation des prix de vente effectuées par HQD et les previsions de la demande s’avèrent bien fondées, ce qui reste selon nous à prouver.

Pour l’avenir nous espérons que ces conditions optimales de revente des surplus d’HQD soient mises en place dans le meilleur intérêt des clientèles.  

Richard Dagenais et Denis Falardeau pour l’ACEF de Québec
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